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[Assemblée Haiiouale.J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [31 août 1791.1 m 
sûreté de l’Etat y est attachée, si en l’attaquant 
on ébranle l’édifice de votre Constitution, ce pré¬ jugé cesse d’en être un, c’est au contraire une 

loi salutaire, c’est un principe conservateur des colonies ; il est, pour ainsi dire, un dogme res¬ 

pectable et sacré, et que l’humanité vous impose de protéger. <; Ce fut votre bienfaisance, Messieurs, ce fut le désir d’entendre au delà des mers l’esprit d’égalité et de fraternité, qui vous fit rendre le décret du 15 mai ; mais puisqu’il est incompati¬ ble avec le régime des colonies, puisqu’il com¬ promet la sûreté des blancs, puisqu’il menace l’Empire d’une dissolution inévitable, en provo¬ quant peut-être dans l’Amérique la guerre la plus sanglante, nous osons invoquer auprès de vous cette même bienfaisance et ce même amour de la liberté : nous venons vous conjurer de rétablir l’exécution des décrets du 8 mars et du 12 octo¬ bre. « Vous avez voulu le bonheur des colonies ; 

votre décret du 12 octobre y avait répandu une 

joie universelle ; le décret du 15 mai y a été le signal d’une consternation générale. C’est à votre sagesse à décider présentement duquel de ces deux décrets vous devez maintenir l’exécution. Si vous maintenez celui du 15 mai, nous n’aurons point à nous reprocher de ne vous avoir pas re¬ présenté toutes les calamités qu’il peut entraîner avec lui ; et nous n’aurons plus à craindre que le cri de la génération actuelle nous accuse et que celui de la postérité nous condamne. « Nous sommes avec respect, etc... « Les citoyens marchands, négociants, et capi-« taines de navires de Bordeaux. » 

(Suivent 6 pages de signatures.) 

Dans la lettre qui accompagnait l’envoi de cette adresse, l’assemblée du commerce nous 
annonçait qu’elle nous enverrait sous peu une somme de 70,000 livres qu’elle avait destinée 

pour l’entretien des gardes nationales aux fron¬ tières, et elle nous charge d’en faire hommage à l’Assemblée ; nous la remettrons sur le bureau 
aussitôt que nous l’aurons reçue. 

M. Inouïs Ufonneron. Voici une adresse des 
administrateurs du département de la Gironde , à V Assemblée nationale. Elle est datée du 27 août : 

« Messieurs, 

« Nous ignorions encore l’effet qu’aurait pro¬ duit, sur les représentants de la nation, la nou¬ velle venant des colonies au moment où le dé¬ 
cret sur les gens de couleur y est parvenu. 

Fidèles à nos serments et aux principes inva¬ riables de justice qui doivent guider les admi¬ nistrateurs du peuple, nous avions ordonné à la municipalité de Bordeaux de faire des recher¬ ches sur une assemblée qui s’est tenue à la Bourse de Bordeaux : on nous l’a dénoncée 

comme inconstitutionnelle, comme ayant pour 
objet de vous demander la révocation des dé¬ 
crets des 13 et 15 mai. Les discours qui y ont 
été tenus, nous ont été rapportés comme dange¬ reux, contraires à la loi et aux autorités qu’elle a instituées. Nous attendons le résultat des re¬ 

cherches de la municipalité, et nous aurons 
l’honneur de vous en rendre compte. « Gomme la pétition de cette assemblée in¬ 
constitutionnelle pourrait aujourd’hui vous être adressée comme étant le vœu des citoyens de 
Bordeaux, nous croyons devoir à leur honneur, aux sentiments dont ils sont animés, et à leur 

amour pour la Constitution, de vous assurer, Messieurs, que cette pétition ne peut vous être 

adressée que par l’intérêt particulier. (. Applau¬ dissements .) Les négociants ne voient jamais que leurs propriétés, leurs créances, leur commerce. 

Nous vous avions marqué d’avance que l’on pré¬ parait dans les colonies une résistance ouverte à vos décrets : nous savions avec quelle noir¬ ceur avaient été peintes vos intentions; nous sa¬ vions par combien de rapports ceux qui exci¬ taient celte résistance étaient liés avec ceux qui voudraient renverser la Constitution ; nous avions vu se former tous ces complots ; nous avons eu le courage de nous élever contre cette ligue dan¬ gereuse ; nous avions demandé avec instance des commissaires-citoyens, et nous vous avions offert des soldats-citoyens pour maintenir la paix dans les colonies, 1,200 hommes étaient inscrits et brûlaient du désir d’aller maintenir la paix et la liberté dans cette partie de l’Empire. « Ces mesures dictées par notre amour pour la Constitution ont été dénaturées par les ennemis de la patrie, et, dans une brochure incendiaire, on nous a accusés d’avoir voulu porter le feu dans 

les colonies. Tranquilles sur nos motifs, nous avons attendu en silence l’effet que produiraient le décret et les invitations fraternelles que nous avions adressées aux colons. 

« Nous savions, Messieurs, que, malgré les ef¬ forts de l'intrigue, nous trouverions, dans ces climats éloignés, des amis de la justice et de la liberté ; ils se sont fait entendre. Ce sont eux au¬ 

jourd’hui qui nous demandent des commissaires etdes défenseurs citoyens : ce sonleux qui rendent 

hommage à la sagesse de vos décrets. « Un de nous reçoit à l’instant une lettre de la Martinique, dont nous joignons ici l’extrait. Les 

nouvelles que nous recevons de lq Guadeloupe et de Port-au-Prince nous annoncent les mêmes dis¬ 

positions. « Nous espérons que partout la cause de la li¬ berté triomphera ; elle assurera votre gloire et la félicité publique, qui seront le prix de vos tra¬ vaux. 

« Nous avons l’honneur d’être, etc. 
« Signé : Les administrateurs de ia Gironde. » 
Voici V extrait de la lettre datée de la Basse-Terre. 

14 juillet 1791. 
« La présente, mon cherDuranci, est pour vous 

accuser la réception de votre lettre du 24 mai, du 
décret, ainsi que des autres pièces que vous m’avez adressées. 

« Je l’ai trouvé très sage ce décret ; il a fait ici sensation sur les esprits dans le premier moment, et a fini par être approuvé de tous les vrais pa¬ triotes. Il est grand temps qu’on nous envoie des forces : l’insurrection commence à gagner. (Ah ! ah !.) Nous avons éprouvé des troubles tous ces jours-ci, occasionnés par la frégate commandée par M. Malvaux, et envoyée précisément pour cela. A son arrivée on a débité la nouvelle 

qu’elle n’y venait que pour mettre à terre quel¬ 

ques passagers qu’elle avait pris à la Dominique et tous passagers aristocrates. ( Rires à gauche et à droite .) « Vendredi 8 du courant, jour de son arrivée, M. Baudrissel, notre maire, fut averti de se tenir 

sur ses gardes, parce qu’il devait lui, quatrième, être enlevé par ladite frégate ; et le jour de son arrivée, M. Malvaux a donné quatre piastres 

gourdes à ses matelots, pour qu’ils allassent s’amuser. Les matelots qui avaient le| mot du 
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